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No 668. - Loi sur la fo1·n2at ion et les attributions des conseils. 
de notables. 

Porl-au-Prjncc, le 2 aout 4 820. 

La Chan1bre des represernan!s des communes~ reunie en 1najorte, 
Sur la proposilion du .President d'HaHi, 

Rend la loi suivante : 

. Art. 1 er. 11 sera etabli un conseil de notables dans chaque com
n1une de la Republique, pour eh·e charge de I' administration des in
terets directs de ladite com1nune, d'apres co qui est rPgle par la Joi. 

Leur-s fonctions durent cinq ans. 
Art .. 2. Pour parvenir a la nomination des membres des conseiJ~ 

de notables, le comn1andant de la con1mune, le juge de paix, l'agent 
de l' administration des finances' I' officier de l' etat civil' et le con1-
missaire du gouve1·nen1ent, ou celui qui en fera lcs foncti,>ns, forme
ront une liste triple de la quantite de memb1·es a nommer, et apres 
l'avoir certifiee, le ministere public J'adressera au commandant de 
l'arrondissement duquel releve la co1nmune. 

Art. 3. Le commandant d'arrondissemcnt enverra au President 
<l'HaHi la liste mentionnee au precedent article, avec son rapport 
sur la moralite _des citoyens qui y sont portes; le choix des membres 
a nommer se fera parmi Jes candidats, et les aut.res seront mainte
nus sur fa liste pour etre appeles a rempUr les places qui vicn 
draient a vaquer dans le cournnt tles cinq annees. 

Art. 4. II scra nom1ne quntre n1cmbres pour la capitale, trois pour 
la ville des Caycs, et <leux pour cl1aque autre ville ou hourg (1 ).• 

( 4) Vo-y. N ° 4 7 6, Loi du 2~ j uill. 4 8~ 7, s11r la formation et /es 0ittrUn1r 



Art. 6. Dans le cas ou un conseil de notables ne serait pas encore 
for1ne , les cinq fonctionnaires mentionnes en l'art. 2 exerceront., 
collettivement, lcs fonctions de conseil de notables, jusqu'a ce que 
sa formation soit comp1ele. 

Art. 6. Les membres des conseils de notables, cmnme magistrats de 
la commune, jouisscnt du respect de 1curs concit.oycns; ils marchent 
en corps <lans les ceremonies pub I iqucs' et ils portent a la boulon
njere gauche de l'hhhit, par un ruban national, une medai11e en ar-

. gPnt avcc ]'inscription, Conseil de notables, d'un cote, et de l'autre 
cote les arn1es <le la Republiquc, avcc ces mots : an 14c de r Jndepen
dance. 

Chaque membre rec;,oit une indc1nnite annuelle de deux cents 
gourdes. · 

Art. 7. II y aura un greffier par chaque conseil de notables aux 
appoir:itements clc dcux cents gourdes par an. 

Art. 8. Les conscils de notables ont les attributions : ~ 0 de confec
tionner lcs roles <l'imposition sur lcs proprietes des villes et ceux des 
patentcs ; ~0 d'a:;sister les juges de paix pour taxer les comestibles 
qui se dcbitent journdlcment pour la consommation du public~ tels 
que le pain, les vivres, la viande, le poisson, etc.; 3° de surveiller 
I' administration des droits curiaux, de nommer les marguilliers, ins
taller Ics cures, veiller a la conservation des eglises et de tout ce qui 
en depend , et surtout ace que la religion soit adnlinistree dans les 
rites et usages. 

Art. 9. Les conseils cle notables adressent to us les ans, au n1ois de 
janvier, l'ctat des mortalit~·!s ct des naissances penJant l'annee expi
ree, au President d'HaHi, loquel elat leur est fourni par J'officjer de 
l'etat civil de la commune. 

Art. 4 o. Les conseils de notables sont charges de la confection du 
rccensc1nent de la com1nune, quand i ls en recevront les instructions 
du President d'HaHi. 

Art. ~ ·f. Us adressent a l'autorhe executive, dans leur commune, 
toules les observations qu'ils jugeront capables de contribucr a la 
prosperite d'icelle; et ils correspondent avec le President d'llaHi pour 
tout ce qui peut inlcrcsser le bicn public et pour le redressmnent des 
ahu.s qu'ils pourront drcouvrir. 

Art. 12. J..a prescnle loi abroge loutes les dispositions unterieures 

tions, etc. - N° 807, Loi du ~6 oct. ·1822, portant amendement, etc., 
art. o - N° 4326, Loi <ltJ ,J 6 ma.i ~ s:J5, sur les cons. des not. 



qui sont contrait'es it ce qu'elle prescrit, et notamment la Joi du 
. 2~ juillet 18f7, relative aux conseils de riotablcs. 

Donne en Chambrc des communes, au Port-au-Prince, le ~O \u11let 
~ 820, an x.vu. 

Le President de la Chambre, sigoe : N.-D. LAFARGU£. 

Les Sec,.etaires, signe : DEskovtns jeunc ~t G. MALLET. 

Le Seoal decrele }'acceptation de la Loi stw la formation et lcs attribu
tions des c<Jn~eils de notables; laquolle sera dans Jes vingL-quatre heurcs, 

' . cxpedice au President d'HaHi, pour avoir son ex~cution, suivanl le mode 
etabli par la Constitution. 

Maisou nationale, Port-au-Prince, le ~·r aout 4820, an :tvn. 

Le Preside11t du Senat, signe : H1LAm£. 

signl: : N. VrALLn, Sec,.etaire. 

' . AU NO!\I DE LA REPUULIQUE : 

Le President d'Halti ordonne que la loi ci-dessus du Corps 16gislatir, etc. 

Port-au-Priocc, le 2 aout 4 820, an X"'•ll. 

Par le Presidcn t: 
Signe : Bo,£11. 

Le Secretaire general, signe : B. lNG1N1.c. 
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